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Bonjour, 

Ce livret d’accueil fait partie d’un ensemble de documents d’information qui vous sont remis suite à votre 
inscription à une  formation animée par Baobab Factory (BF). 

Vous avez déjà reçu avant le début de la formation :  

→ Le programme détaillé de la formation ; 

→ les horaires, le lieu de la formation avec le plan si nécessaire, les transports en commun, et les 
modalités de restauration du midi. 

1- Présentation de Baobab Factory. 

Baobab Factory est née de la rencontre de 6 passionné(e)s réuni(e)s par des valeurs fortes. 

 

Les différentes espèces de baobab produisent des fleurs étonnamment variées (cherchez « fleur de 

baobab » et vous verrez), un peu comme nos profils, en fait. 

Christiane est coach certifiée (école Coach & Team), formée à la permaculture, au théâtre 

d’improvisation et au chant. De nombreuses années d’expérience (interdit de dire combien dans le 

domaine du marketing et l’accompagnement du changement, notamment dans un grand groupe agro, 

et en tant que membre de Comité de Direction (Directrice Marketing). Elle aime la terre qu’elle chérit 

sur son lieu de vie en pleine campagne. Et quand elle joue sur son piano, c’est vraiment chouette. 

Charlotte, maître praticien PNL, formée au chant et au théâtre d’impro (elle aussi !) une belle 

expérience dans les achats internationaux chez l’un des leaders mondiaux de l’informatique. De 

l’énergie à revendre, une curiosité à toute épreuve, de l’enthousiasme à la tonne… Elle intervient aussi à 

Audencia et  participe à de multiples associations professionnelles. Bon, quand elle le peut, elle va aussi 

marcher dans le désert. Jusqu’où ira-t-elle ? 

Armel, coach (école Coach & Team) et praticien de l’approche systémique et stratégique,  manager de 

projets certifié par le Project Management Institute, 15 ans dans le monde du service puis une création 

d’entreprise. Curieux et ouvert à tout (ou presque). Passionné de voile (pour la performance collective) 

et d’escalade (qualité de présence et engagement), il croit toujours que tout est possible. 

Aymeric, notre Ch’ti : coach (école International Mozaïc et Toscane), 20 ans dans l’industrie et dans le 

service, une expérience de direction et une forte culture d’entrepreneuriat familial. Son truc à lui, c’est 

l’entreprise libérée. Pas le cliché ou la demi-mesure, la vraie libération, celle ou chaque personne 

déploie le meilleur de son talent pour une croissance durable. Sa qualité de présence et son écoute 

n’ont d’égal que son goût pour les rencontres… Au fait, lui aussi il aime la voile ! Et il est aussi membre 

du réseau Entreprendre et intervient régulièrement dans les groupes GERME. 
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Jacques, coach certifié (école Coach & Team) et manager de projet, 25 ans de parcours très variés dans 

le service, une expérience de DRH, puis la création d’entreprise. Bonne nouvelle pour nous (et pour 

vous), il est non- violent (= formé à la Communication Non-Violente ;-). Toujours partant, curieux, ouvert 

et à l’écoute, débordant de bienveillance… C’est aussi un rameur émérite en aviron (personne ne peut le 

suivre, en tout cas pas nous !), et il gratte avec bonheur sa guitare. 

Denis, coach certifié (école Coach & Team) et manager de projet certifié PMP, 25 ans dans le BTP et le 

service, avec entre autres des fonctions d’ingénieur d’affaire, de directeur des opérations, de directeur 

de projets… Ce qui le botte, c’est de faire grandir des équipes, avec des approches terrains 

pragmatiques. Plein de talents et d’énergie, solide et fiable, il pourra aussi bien vous initier à la 

méditation, vous jouer un air d’accordéon, ou vous chanter un gospel (avouez-le, vous allez avoir du mal 

à choisir). 

2 – Formations proposées 

BF propose des formations intra-entreprise  sur-mesure dans plusieurs domaines :  

● management & du leadership, manager-coach, 
● management de projet, 
● l’accompagnement du changement,  
● communication interpersonnelle (inclus prise de parole en public, médiation, régulation des 

conflits…),  
● relation client,  
● créativité, 
● performance d’équipe, 
● prise de décision, 
● coopération & intelligence collective, 
● facilitation, 
● approche systémique de la résolution de problème, 
● design thinking... 

3 – Déroulement de la formation 

Pendant le face-à-face pédagogique (en présentiel ou en visio-conférence), en complément du suivi du 
programme, des ajustements seront effectués pour assurer la bonne réalisation de la formation et 
l’adapter aux besoins des participants. 

Une feuille de présence signée par vous et votre formateur à la fin de chaque demi-journée de formation 
justifiera de la réalisation de la formation. 

En fin de formation, il vous sera proposé de remplir un formulaire de satisfaction. La prise en compte de 
vos réponses permettra l’amélioration continue de la qualité des formations ultérieures.  

Une attestation de suivi de formation vous sera remise à l’issue de la formation. 

4- Méthodes pédagogiques  

Nos formations sont construites en fonction des besoins particuliers exprimés par l’entreprise et par 
vous. Elles sont centrées sur l’expérience et la pratique, et adaptées à votre contexte professionnel. Les 
Apprenants sont au cœur de la formation, c’est sur votre participation et votre expérience que BAOBAB 
FACTORY s’appuie pour enrichir les apports. 

 

5- Règles de fonctionnement 

La formation représente un moment de partage entre les Apprenants et le Formateur, dans le respect de 
chacun.  
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Il est donc essentiel :  

→ de respecter les horaires de formation ; 

→ en cas d’absence ou de retard, de prévenir le formateur ou votre référent dans l’entreprise ; 

→ d’émarger la feuille de présence le matin et l’après –midi ; 

→ de participer activement aux échanges au cours de la formation ; 

→ de respecter la parole des autres participants et d’adopter un comportement bienveillant ; 

→ de garder confidentielles les informations auxquelles vous pourriez avoir accès durant les 
échanges avec le groupe ; 

→ d’oser demander des explications quand les choses ne deviennent plus très claires, 

→ de respecter l’environnement de formation ; 

→ de donner votre ressenti sur l’action de formation pour nous permettre de nous améliorer ; 

→ de respecter les règles d’hygiène et de sécurité mentionnées dans le règlement intérieur. 

6- Accessibilité 

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap déclaré. Afin d’adapter au mieux 

la formation, contactez votre formateur au préalable. 

7- Votre interlocuteur privilégié 

Votre formateur référent est votre interlocuteur pendant la formation et fait le lien avec votre 
responsable pour toute question relative à l’organisation de la formation.  
 

  

Entrée 
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Règlement intérieur  

applicable aux stagiaires 
 

Préambule  

En complément des règles de fonctionnement énoncées dans le livret d’accueil, le présent règlement 

intérieur s’applique à tous les participants (ci-après « stagiaire ») participant à une formation organisée 

par Baobab Factory. 

 

ARTICLE 1 : Bases du Règlement Intérieur 

Le présent Règlement Intérieur est actualisé en fonction de l’évolution de la législation, et notamment des 
dispositions du Décret 2019-1143 du 07 novembre 2019 (Article 4). Il obéit aux dispositions des articles 
L.6352-3 et 5 et R.6352-1 à 15 du Code du Travail. Les sanctions pénales sont exposées en articles L.6355-8 et 
9 du Code du Travail. 

Ce Règlement Intérieur est transmis à chaque apprenant avant la formation, conjointement au Livret 
d’accueil et à la Convocation. 

 

ARTICLE 2 : Informations remises au stagiaire avant son inscription définitive 
(selon les dispositions de l’article L6353.8 du Code du Travail, modifié par la Loi 2018-771 du 05 septembre 2018) 

● Les objectifs et le contenu de la formation (décrit dans le programme). 
● La liste des formateurs. 
● Les horaires. 
● Les modalités d’évaluation de la formation. 
● Les coordonnées de la personne chargée des relations avec les stagiaires par l’entité commanditaire 

de la formation. 
● Le règlement intérieur applicable à la formation. 

 

ARTICLE 3 : Informations demandées au stagiaire  
(selon les dispositions de l’article L6353.9 du Code du Travail, modifié par la Loi 2018-771 du 05 septembre 2018) 

Les informations demandées, sous quelque forme que ce soit, par un organisme de formation au candidat à 
une action telle que définie à l’article L6313-1 du Code du Travail, à un stagiaire ne peuvent avoir comme 
finalité que d’apprécier son aptitude à suivre l’action de formation, qu’elle soit sollicitée, proposée ou 
poursuivie. Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l’action de formation, et il 
doit y être répondu de bonne foi. 

 

ARTICLE 4 : Assiduité, ponctualité, absences 

Les stagiaires sont tenus de suivre toutes les séquences programmées par le prestataire de formation, avec 
assiduité et ponctualité, et sans interruption. Des feuilles de présence sont émargées par les stagiaires, par 
demi-journées, et contresignées par l’intervenant. Toute absence prévisible du stagiaire, qu’il soit également 
ou non le client, et ce quelle qu’en soit la cause, doit être annoncée et déclarée par écrit, sur feuille libre ou 
par mail.  

En cas d’absence d’un des apprenants, le Formateur contactera l’entité ayant contracté la Convention de 
formation avec Baobab Factory pour la prévenir de cette absence. 

Selon le contexte, les dispositions des Conditions Générales de Vente, de la Convention ou du Contrat de 
Formation, du devis de l’organisme de formation s’appliqueront. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000039349600
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ARTICLE 5 : Participation, matériel et locaux de formation mis à disposition 

La présence de chacun des stagiaires doit s’accompagner d’une participation active et de l’accomplissement 
d’efforts personnels, y compris en intersessions dans le cas de journées de formation séparées si un travail de 
conception et/ou des exercices sont nécessaires et/ou indispensables au bon déroulement de la journée de 
formation suivante, prévue au programme et/ou au devis. 

Les stagiaires sont tenus de conserver en bon état ce qui a été mis à disposition par l’organisme de formation 
et/ou l’entité ayant contracté la convention de formation. Toute dégradation constatée sera facturée à 
l’entité ayant contracté la Convention de formation avec Baobab Factory. 

 

ARTICLE 6 : Santé, hygiène et sécurité 
(selon les dispositions de l’art. R6352.1 du Code Travail, modifié par Décret 2019-1143 du 07/11/19) 

Le règlement intérieur est établi dans tous les organismes de formation, y compris dans ceux qui accueillent 
les stagiaires dans des locaux mis à leur disposition. Lorsque l’organisme comporte plusieurs établissements, 
ou qu’il dispense l’activité de formation par apprentissage, le règlement intérieur peut faire l’objet des 
adaptations nécessaires, notamment en matière de santé et de sécurité au travail. Lorsque la formation se 
déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures de santé et 

de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 

Baobab Factory et l’entité ayant contractualisé la convention s’engagent à prendre toutes les mesures 
sanitaires requises pour assurer la sécurité des stagiaires en cette période de pandémie de Covid 19. Chacun 
des stagiaires a pour obligation de respecter ces mesures afin que la formation puisse être dispensée en 
toute sécurité : 

● Port du masque conformément aux règles sanitaires nationales ; 
● Respect des distances ; 
● Utilisation du savon pour les mains et du gel hydroalcoolique mis à disposition ; 
● Désinfections des plans de travail, matériels pédagogiques, etc.  

 

ARTICLE 7 : Discipline – Sanctions – Procédure 
(selon les dispositions des articles R6352.3 à 8 du Code Travail, dont certains modifiés par Décret 2019-1143 du 07/11/19) 

 Il est formellement interdit aux stagiaires, notamment et sans que cette liste soit exhaustive : 

● d’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux dans lesquels la formation se déroule, et de se 
présenter aux formations en état d’ébriété ; 

● d’emporter ou de modifier des supports ou matériels de formation sans l’autorisation préalable de 
Baobab Factory  ; 

● De faire preuve d’un comportement répréhensible par la Loi. 

Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prise par le responsable de 
l’organisme de formation ou son représentant, à la suite d’un agissement du stagiaire considéré par lui 
comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l’intéressé 
dans la formation ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit. 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs 
retenus contre lui. 

Lorsque l’agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet 
immédiat, aucune sanction définitive, relative à cet agissement, ne peut être prise sans que la procédure 
prévue à l’article R.6352.4 du code du travail et, éventuellement, aux articles R6352.5 et R6352.6, ait été 
observée. 
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Le responsable de l’organisme de formation informe l’entité ayant contracté la Convention de formation et 
l’organisme financeur de la sanction prise. 

 

ARTICLE 8 : Représentation des stagiaires : élection et scrutin 
(selon les dispositions des articles R6352.9 à 12 du Code Travail, dont certains modifiés par Décret 2019-1143 du 07/11/19) 

Pour les actions de formation organisées en sessions d’une durée totale supérieure à cinq-cents heures, il est 
procédé simultanément à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à 
deux tours. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. 

 

ARTICLE 9 : Procédure de réclamation 

Les prospects, clients, stagiaires, et les différentes parties prenantes à l’action de formation ont la possibilité à 
tout moment de faire une réclamation relative aux offres et prestations de formations de Baobab Factory : 

● oralement par téléphone ou en face-à-face (dans ces deux cas, la réclamation devra être reformulée 
oralement à l’interlocuteur par le dirigeant, et l’interlocuteur devra la confirmer sous forme écrite 
dans les meilleurs délais). 

● ou par mail à contact@baobab-factory.fr 

 

Chaque réclamation sera étudiée et une réponse sera apportée à son expéditeur dans les meilleurs délais, 
idéalement par retour de mail au moyen du formulaire de réponse aux réclamations. 

 

Le présent Règlement Intérieur entre en vigueur le 1er mars 2021, et remplace toutes les versions précédentes. 

 

Signature 

 


